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Regeste

CC.276

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC) dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des
conclusions de première instance, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). En
l’espèce, la cause porte notamment sur les droits parentaux, soit une affaire non
patrimoniale dans son ensemble, de sorte que la voie de l’appel est ouverte.

E. 1.2
Formé dans le délai et selon la forme prescrits par la loi (art. 130, 131, 142 al. 1, 143 al. 1 et
145 al. 1 let. a CPC), l’appel est recevable.

E. 1.3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d’examen (art. 310 CPC). Dans la mesure des
conclusions prises en appel (art. 315 al. 1 CPC), elle établit les faits d’office (art. 270 CPC).
S’agissant du sort des enfants mineurs, les maximes d’office et inquisitoire illimitée
s’appliquent (art. 296 al. 1 et 3 CPC), de sorte que la Cour n’est liée ni par les conclusions
des parties sur ce point (art. 296 al. 3 CPC) ni par l’interdiction de la reformatio in pejus
(ATF 129 III 417 consid. 2.1.1, arrêt du Tribunal fédéral 5A_757/2013 du 14 juillet 2014
consid. 2.1).

E. 2
Les parties ont allégué des faits nouveaux et produit des pièces nouvelles. L'appelant a, par
ailleurs, dans le cadre de ses déterminations du 10 juin 2021, pris de nouvelles conclusions,
sur mesures provisionnelles et au fond, en lien avec la garde des enfants, sur la base de faits
nouveaux intervenus dans les rapports entre la mère et ses filles. 2.1.1 A teneur de l'art. 317
al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en considération en appel
que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués
ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de
diligence (let. b). Dans les causes concernant les enfants mineurs, les parties peuvent
cependant présenter des nova en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont
pas remplies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1). Cependant, à partir du début des
délibérations, les parties ne peuvent plus introduire de nova , même si les conditions de l'art.
317 al. 1 CPC sont réunies. La phase des délibérations débute dès la clôture des débats, s'il
y en a eu, respectivement dès que l'autorité d'appel a communiqué aux parties que la cause a
été gardée à juger (ATF 142 III 413 consid. 2.2.3-2.2.6; arrêts du Tribunal fédéral



5A_478/2016 du 10 mars 2017 consid. 4.2.2; 5A_456/2016 du 28 octobre 2016 consid.
4.1.2). 2.1.2 L’art. 317 al. 2 CPC autorise une modification des conclusions en appel à la
double condition que les conclusions modifiées soient en lien de connexité avec la
prétention initiale ou que la partie adverse ait consenti à la modification, d’une part (art. 317
al. 2 et 227 al. 1 CPC), et qu’elles reposent sur des faits ou moyens de preuve nouveaux,
d’autre part (art. 317 al. 2 let. b CPC), lesquels doivent être recevables en appel, en
application de l’art. 317 al. 1 CPC.

E. 2.2
En l'espèce, les pièces produites par l'appelant à l'appui de son appel et de ses
déterminations du 10 juin 2021 et celles produites par l'intimée à l'appui de ses
déterminations du 1 er juillet 2021 sont recevables, de même que les faits auxquelles elles
se rapportent, puisqu'ils sont pertinents pour statuer sur le sort des enfants. Il en va de même
des conclusions nouvelles prises par l'appelant dans le cadre de ses déterminations du 10
juin 2021 en lien avec la garde des enfants, dans la mesure où elles reposent sur des faits
nouveaux, soit la procédure pénale ouverte à l'encontre de la mère, étant rappelé que, quoi
qu'il en soit, la Cour n'est pas liée par les conclusions des parties s'agissant d'une question
relative aux enfants. Les déterminations des 17 septembre et 22 novembre 2021 ainsi que
les pièces produites à leur appui par l'intimée sont en revanche irrecevables puisque versées
à la procédure après que la cause a été gardée à juger, à l'exception du rapport du SEASP du
18 octobre 2021, qui répond à la réquisition de preuve de l'appelant (cf. infra 4.2).

E. 3
L’appelant a sollicité devant la Cour, sur mesures provisionnelles du 10 juin 2021, que la
garde des enfants lui soit attribuée, que le domicile légal des enfants soit fixé à son
domicile, que l'établissement d'un rapport d’évaluation soit ordonné au SEASP, que la
question du droit de visite de la mère soit réservé dans l'attente des conclusions du rapport
du SEASP, que la mère soit condamné au versement d'une contribution d'entretien pour
chacun des enfants et que les bonifications pour tâches éducatives ainsi que les allocations
familiales lui soient attribuées.

E. 3.1
Le juge ordonne les mesures provisionnelles nécessaires lorsque le requérant rend
vraisemblable qu’une prétention dont il est titulaire est l’objet d’une atteinte ou risque de
l’être et que cette atteinte risque de lui causer un préjudice difficilement réparable (art. 261
al. 1 CPC). Les mesures provisionnelles sont les mesures qu'une partie peut requérir pour la
protection provisoire de son droit pendant la durée du procès au fond et, dans certains cas,
avant même l'ouverture de celui-ci (ATF 136 III 200 consid. 2.3.2). Les mesures
provisionnelles étant soumises à la procédure sommaire, la cognition du juge est limitée à la
simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit, l’exigence de célérité
étant privilégiée par rapport à celle de sécurité (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb, JdT 2002 I
352 ; arrêt du Tribunal fédéral 5A_792/2016 du 23 janvier 2017 consid. 4.1).

E. 3.2
En l’occurrence, il n’y a pas lieu de statuer sur les mesures provisionnelles sollicitées,
lesquelles sont destinées à régler une situation juridique dans l’attente d’un jugement au
fond, dans la mesure où la cause est prête à être jugée sur le fond. La requête de mesures
provisionnelles sera, partant, rejetée.



E. 4
L'appelant sollicite l'établissement d'un rapport par le SEASP.

E. 4.1
Conformément à l’art. 316 al. 3 CPC, l’instance d’appel peut librement décider
d’administrer des preuves. L’autorité jouit en la matière d’un large pouvoir d’appréciation
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_11/2014 du 3 juillet 2014 consid. 2.2 ; 4A_229/2012 du 19
juillet 2012 consid. 4).

E. 4.2
En l'espèce, le SEASP a établi le 18 octobre 2021 un rapport d'évaluation sociale de la
famille de l'appelant, de sorte que la Cour n'a pas à ordonner l'établissement d'un nouveau
rapport et peut s'appuyer sur le document transmis par l'intimée, qui se trouve déjà au
dossier et fait suite aux conclusions de l'appelant.

E. 5
L'appelant a requis la nomination d'un curateur de représentation pour ses enfants.

E. 5.1
Selon l'art. 299 al. 1 CPC, le tribunal ordonne si nécessaire la représentation de l'enfant et
désigne un curateur expérimenté dans le domaine de l'assistance et en matière juridique.
L'alinéa 2 de cette norme précise que le tribunal examine s'il doit instituer une curatelle, en
particulier lorsque les parents déposent des conclusions différentes relatives à l'attribution
de l'autorité parentale ou du droit de garde ou des questions importantes concernant leurs
relations personnelles avec l'enfant (let. a), de même que si l'autorité tutélaire ou l'un des
parents le requièrent (let. b). Même dans ces situations, la désignation d'un curateur n'a
néanmoins pas lieu automatiquement et le juge n'est pas tenu de rendre une décision
formelle à ce propos. Il s'agit d'une possibilité qui relève du pouvoir d'appréciation du juge
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_154/2013 du 24 juillet 2013 consid. 3.1).

E. 5.2
En l'espèce, les parties ont déposé, en appel, des conclusions divergentes quant à
l'attribution de la garde des enfants. Toutefois, le dossier comprend un récent rapport du
SEASP rendu après consultation des professionnels impliqués dans la vie des deux
mineures, notamment du curateur de représentation de celles-ci pour la procédure pénale,
lequel, après s’est entretenu à plusieurs reprises avec H______ et C______, a indiqué que
cela se passait bien chez la mère. Il ressort par ailleurs dudit rapport que H______ ne
souhaite pas vivre chez son père, que les enfants vont bien et que leur évolution est qualifiée
de « favorable ». Il n'apparaît en outre pas que les enfants concernés, qui ont refusé d'être
entendues par le SEASP, ait demandé la désignation d'un curateur. Enfin, la procédure de
divorce touche à son terme. Dans ces circonstances, il ne se justifie pas de nommer un
curateur de représentation pour H______ et C______ dans le cadre de la présente
procédure, de sorte que l'appelant sera débouté de sa conclusion.

E. 6
En appel, l'appelant réclame désormais la garde de ses filles, en faisant valoir que leur mère
fait l'objet d'une procédure pénale pour violences. 6.1.1 Selon l'art. 133 al. 1 CC, le juge du
divorce règle les droits et les devoirs des père et mère conformément aux dispositions
régissant les effets de la filiation. Cette réglementation porte notamment sur l'autorité



parentale (ch. 1), la garde de l'enfant (ch. 2), les relations personnelles (art. 273) ou la
participation de chaque parent à la prise en charge de l'enfant (ch. 3) et la contribution
d'entretien (ch. 4). Le juge tient compte de toutes les circonstances importantes pour le bien
de l'enfant; il prend en considération une éventuelle requête commune des parents et, autant
que possible, l'avis de l'enfant (al. 2). A la requête du père ou de la mère, de l'enfant ou de
l'autorité de protection de l'enfant, l'attribution de la garde doit être modifiée lorsque des
faits nouveaux importants l'exigent pour le bien de l'enfant (art. 134 al. 1 CC). Toute
modification dans l'attribution de l'autorité parentale, dont le droit de garde est une
composante, suppose ainsi que la nouvelle réglementation soit requise dans l'intérêt de
l'enfant en raison de la survenance de faits nouveaux essentiels. En d'autres termes, une
nouvelle réglementation de l'autorité parentale, respectivement du droit de garde, ne dépend
pas seulement de l'existence de circonstances nouvelles importantes; elle doit aussi être
commandée par le bien de l'enfant (arrêts du Tribunal fédéral 5A_63/2011 du 1er juin 2011
consid. 2.4.1; 5A_697/2009 du 4 mars 2010 consid. 3 publié in FamPra.ch 2010 p. 466 et
les nombreuses références jurisprudentielles citées). Selon la jurisprudence relative à l'art.
157 aCC, laquelle reste pleinement applicable sur ce point, la modification ne peut être
envisagée que si le maintien de la réglementation actuelle risque de porter atteinte au bien
de l'enfant et le menace sérieusement; la nouvelle réglementation doit ainsi s'imposer
impérativement, en ce sens que le mode de vie actuel nuit plus au bien de l'enfant que le
changement de réglementation et la perte de continuité dans l'éducation et les conditions de
vie qui en est consécutive (arrêts du Tribunal fédéral 5C.32/2007 du 10 mai 2007 consid.
4.1 publié in FramPra.ch 2007 p. 496; 5C.63/2005 du 1er juin 2005 consid. 2 non publié
aux ATF 131 III 553 et la jurisprudence citée). En matière d'attribution des droits parentaux,
le bien de l'enfant constitue la règle fondamentale, les intérêts des parents devant être
relégués au second plan (ATF 142 III 617 consid. 3.2.3; arrêts du Tribunal fédéral
5A_228/2020 du 3 août 2020 consid. 5.1; 5A_406/2018 du 26 juillet 2018 consid. 3.1).
6.1.2 Pour trancher la question du sort des enfants, le juge peut notamment avoir recours
aux services de protection de l'enfance ou de la jeunesse pour demander un rapport sur la
situation familiale, une enquête sociale pouvant avoir son utilité en cas de situation
conflictuelle et de doute sur la solution adéquate pour les enfants (ATF 142 III 617 consid.
3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_756/2019 du 13 février 2020 consid. 3.1.1). Le juge n'est
pas lié par les conclusions du SEASP. Le rapport de ce service (lequel constitue une preuve
au sens des art. 168 et 190 CPC) est soumis, à l'instar des autres preuves, au principe de la
libre appréciation consacré par l'art. 157 CPC (arrêt du Tribunal fédéral 5A_382/2019 du 9
décembre 2019 consid. 4.2.2; ACJC/372/2017 du 28 mars 2017 consid. 5.1;
ACJC/1681/2016 du 15 décembre 2016 consid. 5.1.2 et la doctrine citée). Cependant, une
portée particulière peut être conférée au rapport d'évaluation sociale, qui prend en compte
toute une série d'éléments objectifs, basés sur les déclarations d'intervenants scolaires,
médicaux ou sociaux; il contient également des appréciations subjectives, lesquelles
dénotent souvent une grande expérience en la matière, mais ne sauraient remplacer le
pouvoir de décision du juge ( ACJC/1311/2017 du 11 octobre 2017 consid. 3.1.2;
ACJC/993/2017 du 10 août 2017 consid. 5.1; ACJC/372/2017 du 28 mars 2017 consid.
5.1).

E. 6.2
En l'espèce, la garde des enfants H______ et C______ a été confiée à la mère depuis la
séparation des parties. Avant ses déterminations du 10 juin 2021, l'appelant n'a jamais
réclamé la garde de ses filles, que ce soit devant le juge des mesures protectrices de l'union



ou devant le juge du divorce. Durant la procédure de première instance, il n'a en particulier
jamais remis en cause les compétences parentales de la mère. Il se fonde désormais sur la
procédure pénale ouverte contre son ex-épouse pour solliciter une modification du droit de
garde. Dans ses écritures, il n'a toutefois pas fait valoir que l'intimée représenterait un
danger pour ses enfants, ni qu'il aurait été témoin d'actes de violence de la part de celle-ci.
Les professionnels impliqués dans la vie des enfants (pédiatre, membres du corps
enseignant et curateur), consultés par le SEASP dans le cadre de son dernier rapport, n’ont
fait part d’aucune mise en danger du bien-être des deux mineures. Il a par ailleurs été relevé
par le SEASP qu'une modification de la garde des enfants n'était pas justifiée en l'espèce,
leur évolution étant qualifiée de « favorable ». La mesure d'interdiction de contact a en
outre été levée le 21 juillet 2021 par le Ministère public, permettant le retour des enfants
auprès de leur mère et la cohabitation se passe bien, selon les propos relatés par le curateur
des enfants. Par ailleurs, et contrairement à ce que soutient l'appelant, rien n’indique que les
enfants auraient réclamé de pouvoir vivre avec lui. Il ressort en effet du rapport d’évaluation
sociale que H______ ne le souhaite pas, et que les deux enfants n’ont exprimé aucune
réclamation suite à leur retour au domicile de la mère. Eu égard à ces considérations, il n'est
pas dans l'intérêt des enfants de modifier la réglementation sur la garde en vigueur depuis
plusieurs années. Pour le surplus, l’appelant ne remet pas en cause les modalités du droit de
visite telles que fixées par le Tribunal. Les chiffres 4 et 5 du dispositif du jugement attaqué
seront par conséquent confirmés, en tant qu'ils attribuent le garde des enfants à la mère et
réservent un droit de visite au père.

E. 7
Compte tenu de ce qui précède (cf. consid. 6.2), il n'y a pas lieu de statuer sur les
conclusions prises par l'appelant tendant au versement par l'intimée d'une contribution
destinée à l'entretien de leurs deux filles et à l'attribution en sa faveur des bonifications pour
tâches éducatives et des allocations familiales, conclusions prises dans l'hypothèse, non
réalisée, où la garde des enfants lui serait confiée.

E. 8
L'appelant critique le montant des contributions d'entretien qu'il a été condamné à payer.
8.1.1 A teneur de l'art. 276 CC, l'entretien de l'enfant est assuré par les soins, l'éducation et
des prestations pécuniaires (al. 1). Les père et mère contribuent ensemble, chacun selon ses
facultés, à l'entretien convenable de l'enfant et assument en particulier les frais de sa prise
en charge, de son éducation, de sa formation et des mesures prises pour le protéger (al. 2).
La contribution d'entretien due à l'enfant doit correspondre aux besoins de celui-ci ainsi qu'à
la situation et aux ressources des père et mère, compte tenu de la fortune et des revenus de
l'enfant (art. 285 al. 1 CC). Il est admis que si la capacité financière de l'un des parents est
sensiblement plus importante que celle de l'autre, il n'est pas critiquable de laisser à celui
qui est économiquement mieux placé la charge d'entretenir les enfants par des prestations
pécuniaires, en sus des soins et de l'éducation (arrêts du Tribunal fédéral 5A_583/2018 du
18 janvier 2019 consid. 5.1; 5A_584/2018 du 10 octobre 2018 consid. 4.3). Les obligations
d'entretien du droit de la famille trouvent leur limite dans la capacité contributive du
débirentier en ce sens que le minimum vital de celui-ci doit être préservé (ATF 135 III 66
consid. 2; arrêts du Tribunal fédéral 5A_450/2020 du 4 janvier 2021 consid. 5.3;
5A_329/2019 du 25 octobre 2019 consid. 3.3.1.1). 8.1.2 La loi ne prescrit pas de méthode
de calcul particulière pour arrêter la quotité de la contribution d'entretien. Sa fixation relève
de l'appréciation du juge, qui jouit d'un large pouvoir d'appréciation et applique les règles



du droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF 140 III 337 consid. 4.2.2; 134 III 577 consid. 4; 128
III 411 consid. 3.2.2). Dans trois arrêts publiés (ATF 147 III 265 in SJ 2021 I 316; 147 III
293 et 147 III 301 ), le Tribunal fédéral a toutefois posé, pour toute la Suisse, une méthode
de calcul uniforme des contributions d'entretien du droit de la famille - soit la méthode du
minimum vital avec répartition de l'excédent (dite en deux étapes) - qu'il y a lieu d'appliquer
(ATF 142 V 551 consid. 4.1; 135 II consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_931/2017
consid. 3.1.3). Selon cette méthode, il convient, d'une part, de déterminer les moyens
financiers à disposition, à savoir les revenus effectifs ou hypothétiques et, d'autre part, de
déterminer les besoins de la personne dont l'entretien est examiné (entretien convenable).
Enfin, les ressources à disposition sont réparties entre les différents membres de la famille,
selon un certain ordre de priorité, de manière à couvrir le minimum vital du droit des
poursuites, respectivement en cas de moyens suffisants, le minimum vital du droit de la
famille (ATF 147 III 265 précité consid. 7, traduit par Burgat, in Entretien de l'enfant, des
précisions bienvenues: une méthode (presque) complète et obligatoire pour toute la Suisse;
analyse de l'ATF 147 III 265 , in Newsletter DroitMatrimonial.ch janvier 2021). Les
besoins des parties sont calculés en partant du minimum vital au sens du droit des
poursuites (LP). Celui-ci comprend le montant de base fixé par les normes d'insaisissabilité
(OP), les frais de logement effectifs ou raisonnables, les coûts de santé, tels que les
cotisations d'assurance-maladie obligatoire, les frais de transports publics et les frais
professionnels, tels que les frais de repas à l'extérieur (art. 93 LP; ATF 147 III 265 précité
consid. 7.2; 5A_329/2016 du 6 décembre 2016 consid. 4.1; Bastons Bulletti, L'entretien
après le divorce: Méthodes de calcul, montant, durée et limites, in SJ 2007 II 77, p. 84 s. et
101 s.). Lorsque la situation financière le permet, les besoins sont élargis au minimum vital
du droit de la famille. Pour les enfants, celui-ci inclut une part d'impôt correspondant à la
part de la contribution d'entretien dans le revenu du parent auquel elle est versée
(Jungo/Arndt, Barunterhalt der Kinder, FamPra.ch 2019, p. 758 n. 38), une part aux coûts
de logement correspondant à la situation réelle plutôt qu'au minimum vital de droit des
poursuites (" statt am betreibungsrechtlichen Existenzminimum orientierte Wohnkosten ")
et les primes d'assurance-maladie complémentaire (ATF 147 III 265 précité consid. 7.2).
Les postes supplémentaires tels que les vacances et les loisirs doivent en revanche être
financés par l'éventuel excédent ; ils ne doivent pas être pris en compte dans le calcul du
minimum vital du droit de la famille (ATF 147 III 265 précité, ibidem). Seules les charges
effectives, à savoir celles qui sont réellement acquittées, peuvent être prises en compte pour
le calcul de la contribution d'entretien (ATF 121 III 20 consid. 3a et les références; arrêts du
Tribunal fédéral 5A_889/2018 du 15 mai 2019 consid. 3.2.1; 5A_771/2018 du 28 mars
2019 consid. 3.2), à l'exclusion de dépenses hypothétiques dont on ne sait si elles existeront
finalement – et à concurrence de quel montant – ni si elles seront en définitive assumées
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_751/2008 du 31 mars 2009 consid. 3.1). 8.1.3 La situation
générale en Suisse après l'apparition du Coronavirus (COVID-19) et les conséquences
générales des mesures prises dans ce contexte doivent être considérées comme des faits
notoires. Il est vrai que l'environnement économique s'est détérioré après l'apparition du
virus, ce qui est généralement un fait connu. Cependant, tous les secteurs de l'économie
n'ont pas été touchés par la pandémie dans la même mesure ou de la même manière, de sorte
qu'il appartient, conformément aux principes généraux, à la personne concernée de prouver
que cette situation exceptionnelle a eu un impact sur sa situation (arrêt du Tribunal fédéral
5A_467/2020 du 7 septembre 2020 consid. 5.3). 8.1.4 Avant que l’action en divorce ne soit
pendante, c’est le juge des mesures protectrices de l’union conjugale qui est compétent pour



ordonner les mesures nécessaires à l’organisation de la vie séparée. Les mesures qu’il
ordonne déploient leurs effets pendant la procédure de divorce, tant qu’elles ne sont pas
modifiées par des mesures provisionnelles prononcées par le juge du divorce (ATF 137 III
614 consid. 3.2.2 et les références citées ; ATF 129 III 60 consid. 3 in JdT 2003 I 45 ; arrêts
du Tribunal fédéral 5A_385/2012 et 5A_389/2012 du 21 septembre 2012 consid. 5.1). Si le
juge du divorce ne les modifie pas en prononçant des mesures provisionnelles, il ne peut
revenir rétroactivement sur ces mesures dans le jugement au fond. Il ne peut notamment
fixer le dies a quo des nouvelles contributions d’entretien à une date antérieure à l’entrée en
force partielle du jugement de divorce (ATF 142 III 193 consid. 5.3). 8.2.1 En l'espèce
l'appelant reproche au Tribunal d'avoir fixé ses revenus sur la base de la situation prévalant
avant la pandémie de COVID-19, alors que son salaire a diminué en raison de la crise
sanitaire. A cet égard, il est notoire que le secteur de la restauration a été depuis mars 2020
et est encore aujourd'hui fortement impacté par l'épidémie de Covid-19. En effet, durant la
première et la deuxième vague de cette épidémie, les restaurants ont eu l'interdiction
d'accueillir des clients entre le 16 mars et le 11 mai 2020, puis entre le 1er novembre et le 7
décembre 2020 et du 23 décembre 2020 jusqu'au 18 avril 2021 (Ordonnance 2 COVID-19
du 13 mars 2020 et Ordonnance COVID-19 situation particulière du 19 juin 2020 et leurs
modifications). Lors des périodes d'ouverture des restaurants, ceux-ci ont dû mettre en place
des mesures de protection strictes, en particulier établir une distance entre les tables ou
encore limiter le nombre de clients par table, entraînant de facto une diminution de la
clientèle (cf. notamment art. 6a Ordonnance 2 COVID-19 du 11 mai 2020). Dès le 19 avril
2021, les terrasses des établissements ont eu à nouveau l'autorisation d'accueillir des clients.
Un nouvel assouplissement des mesures de lutte contre le coronavirus a eu lieu le 31 mai
2021, avec la réouverture des salles (avec respect des distances ou séparations, nombre de
convives limité, enregistrement des coordonnées de tous les clients et obligation de
consommer assis; cf. Modification du 26 mai 2021 de l'Ordonnance COVID-19 situation
particulière). En juin 2021, les restrictions du nombre de personnes à table ont été levées.
En septembre 2021, Le Conseil fédéral a étendu l’obligation de présenter un certificat
COVID (délivré aux personnes vaccinées, guéries ou testées) à l'entrée des restaurants
notamment. Il a renforcé ses mesures dès le 20 décembre 2021, en réservant aux seules
personnes vaccinées ou guéries l'accès à l'intérieur de ces établissements. Actuellement, la
situation sanitaire persiste, de sorte que les restaurateurs n'ont pas la possibilité de reprendre
une activité de manière usuelle et ce, pour une durée encore inconnue. Il ressort des pièces
produites que l'appelant a, depuis le 20 mars 2020, subi une réduction de l'horaire de travail
et, partant, de son salaire. Si seules les fiches de salaire de mars à août 2020 et de février
2021 ont été produites pour établir cette baisse de revenus, les attestations établies par
l'employeur permettent néanmoins de retenir que tel a été le cas jusqu'à avril 2021 au moins,
étant relevé qu'à teneur desdits documents, tel serait probablement le cas jusqu'à la fin de
l'année 2021, voire en 2022. En tenant compte du salaire figurant sur les fiches produites et
sur son relevé de compte, l'appelant a donc réalisé, pendant cette période, un revenu moyen
de 2'855 fr. par mois dès avril 2020. Dans la mesure où l’appelant a prouvé que la pandémie
a eu un impact sur sa situation, il se justifie de tenir compte de la diminution de salaire en
résultant. L’appelant ayant allégué que son salaire a été réduit à 2'999 fr. par mois, c'est ce
montant qui sera retenu à titre de revenu à compter du mois de mars 2020. Il paraît ensuite
raisonnable d’espérer un retour à la normale progressif dans les prochains mois et de retenir
à l’appelant dès le 1 er septembre 2022 le salaire net (sans pandémie) précédemment arrêté
de 3'500 fr. S'agissant de ses charges, l'appelant fait uniquement valoir qu'elles seront



amenées à augmenter dans un futur proche, car il serait actuellement à la recherche d'un
logement plus grand lui permettant d'accueillir ses enfants dans de meilleurs conditions. Il
ne s'agit dès lors pas d'une charge effective dont il faudra tenir compte. Les charges retenues
par le premier juge (soit 1'200 fr. de montant de base OP + 1'150 fr. de loyer + 430 fr.
d'assurance-maladie + 70 fr. de frais de transport) seront donc confirmées. Compte tenu de
ce qui précède, l'appelant bénéficie d'un solde disponible de 149 fr. par mois (2'999 fr. –
2'850 fr. = 149 fr.) jusqu'au 31 août 2022 et de 650 fr. à compter du 1 er septembre 2022.
8.2.2 La situation financière de l'intimée n'a pas été arrêtée par le premier juge. L'appelant
fait valoir que son ex-épouse perçoit un salaire de 5'400 fr., en se basant sur des fiches de
salaire datant de 2017 et établi par un précédent employeur. Or, il résulte du contrat de
travail fourni par celle-ci que l’intimée réalise depuis mai 2019 un salaire brut de 5'277 fr.
70 par mois (4'871 fr. 75 x 13 / 12), soit un salaire mensuel net de 4'486 fr. (après déduction
de 15% de charges sociales). Elle supporte par ailleurs des charges mensuelles qui peuvent
être arrêtées à 2'966 fr. 45, soit 1'350 fr. de montant de base OP, 1'101 fr. 80 de participation
au loyer (soit 70% de 1'574 fr.), 444 fr. 65 d'assurance-maladie et 70 fr. de frais de
transport. Elle bénéficie donc d'un disponible de 1'519 fr. 55 par mois. 8.2.3 Les charges
mensuelles relatives à l'entretien des deux enfants H______ et C______ ont été arrêtées
d'un commun accord entre les parties lors de l'audience du 29 mai 2020. L'appelant se
méprend lorsqu'il les arrête à un montant de 675 fr., respectivement de 812 fr. une fois les
allocations familiales déduites, puisque les montants de 975 fr. et de 1'112 fr. correspondent
aux charges d'entretien des enfants, allocations familiales déjà déduites (soit pour C______
: 1'275 fr. – 300 fr. d'allocations familiales = 975 fr.; et pour H______ : 1'412 fr. – 300 fr.
d'allocations familiales = 1'112 fr.). C'est également à tort qu'il fait valoir qu'il faudrait
déduire 40 fr. par mois, correspondant aux cours d'Aïkido de C______ qu'il prend à sa
charge, des charges d'entretien de sa fille, dans la mesure où ces frais doivent être financés
au moyen de la répartition de l'excédent si la situation financière familiale le permet, ce qui
n'est pas le cas en l'espèce. Quoi qu’il en soit, il ne résulte pas des pièces produites que
l’appelant s’est acquitté de ce montant, l’extrait de compte du club produit ne permettant
pas d’établir le versement effectif du montant dû. Les budgets de charges d’entretien des
filles seront ainsi confirmés, bien qu’ils comprennent des frais de loisirs, ceux-ci ayant été
arrêtés d’un commun accord entre les parties. Les charges mensuelles relatives à l'entretien
de H______ s'élèvent par conséquent à 1'412 fr., soit 1'112 fr. une fois les allocations
familiales déduites, et celles relatives à l'entretien de C______ à 1'275 fr., soit 975 fr. une
fois les allocations familiales déduites. 8.2.4 L'intimée a, depuis la séparation des parties,
assumé la quasi-intégralité des besoins en nature des enfants, dont elle a la garde, à
l'exception d'une courte période de trois mois (mai à juillet 2021) lors de laquelle la garde a
été de facto exercée par le père. Partant, l’essentiel de leur entretien financier devrait en
principe être supporté par l’appelant. S’il peut se justifier, comme le fait valoir ce dernier,
de tenir compte des circonstances du cas d’espèce, notamment de la différence du solde
disponible des parents, pour fixer la contribution d’entretien due, la situation financière des
parents ne leur permettent, quoi qu’il en soit, pas de couvrir l’entier des charges d’entretien
de leurs enfants. L’appelant devra dès lors consacrer l’entier de son disponible aux besoins
financiers de ses deux enfants et sera condamné à verser un montant de 100 fr. pour
chacune d’elle, montant qu'il a accepté de verser, bien que cela entame son minimum vital
de 51 fr. par mois, jusqu'au 31 août 2022 puis un montant de 325 fr. par enfant dès le 1 er
septembre 2022. Contrairement à ce que prétend l’intimée, l’appelant, qui n’a pas atteint
l’âge de la retraite, ne peut utiliser une partie de sa LPP pour couvrir le solde des charges



des enfants. L’arrêt cité par celle-ci à l’appui de son argument (arrêt du Tribunal fédéral
5A_296/2014 du 24 juin 2015), qui a trait à l’évaluation des revenus d’un époux lors de sa
retraite, ne lui est d’aucun secours. Quant au disponible de l'intimée (1'519 fr. 55), il est
inférieur au solde des charges des enfants [(1'112 fr. + 975 fr.) – 200 fr. de contributions =
1'887 fr.] et devra être entièrement consacré à l'entretien de H______ et de C______. Dans
la mesure où les contributions d'entretien fixées dans le cadre du présent arrêt ne permettent
pas de couvrir l'entretien convenable des enfants, il est nécessaire de faire figurer dans le
dispositif de la décision, outre le montant desdites contributions, la somme due pour assurer
l'entretien convenable de H______ et de C______ (art. 301a let. c CPC; FF 2014 511, p.
561). 8.2.5 L’appelant n’ayant pas sollicité le prononcé de mesures provisionnelles visant à
réduire le montant des contributions d’entretien fixées sur mesures protectrices de l’union
conjugale, le dies a quo des nouvelles contributions d’entretien ne peut être fixé à une date
antérieure au moment où la décision entre en force de chose jugée partielle, à savoir lorsque
le principe du divorce n’est plus remis en cause. Le Tribunal a fixé le dies a quo des
nouvelles contributions destinées à l’entretien des enfants au jour du prononcé du jugement,
soit le 23 mars 2021, ce que les parties ne contestent pas, étant rappelé qu'elles s'étaient
accordées sur le principe du divorce lors de l’audience du 29 mai 2020 déjà. Le dies a quo
fixé par le Tribunal sera par conséquent confirmé. 8.2.6 Le chiffres 6 et 7 du dispositif du
jugement attaqué seront par conséquent modifiés et complétés dans le sens qui précède.

E. 9
9.1 Lorsque l'instance d'appel réforme en tout ou en partie le jugement entrepris, elle se
prononce aussi sur les frais de première instance (art. 318 al. 3 CPC). Les frais sont mis à la
charge de la partie qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Le tribunal peut toutefois s'écarter des
règles générales et répartir les frais selon sa libre appréciation, en particulier lorsque le litige
relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c CPC). En l'espèce, ni la quotité ni la
répartition des frais et dépens de première instance n'ont été valablement remises en cause
en appel et celles-ci ont été arrêtés conformément aux règles légales. Compte tenu de la
nature familiale du litige, la modification du jugement attaqué ne justifie pas que la
répartition des frais soit revue. Par conséquent, le jugement entrepris sera confirmé sur ce
point.

E. 9.2
Les frais judiciaires de la procédure d'appel seront fixés à 1'000 fr. (art. 30 et 35 RTFMC).
Pour des motifs d'équité liés à la nature du litige, ils seront répartis à parts égales entre les
parties (art. 107 al. 1 let. c CPC), la part de l'appelant restant provisoirement à la charge de
l'Etat de Genève, puisqu'il plaide au bénéfice de l'assistance judiciaire (122 al. 1 let. b et 123
CPC). Pour sa part, l'intimée sera condamnée à verser 500 fr. à l'Etat de Genève, soit pour
lui les Services financiers du Pouvoir judiciaire, à titre de frais judiciaires d'appel. Compte
tenu de la nature familiale du litige, chaque partie supportera ses propres dépens d'appel
(art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme :
Déclare recevable l'appel interjeté le 30 avril 2021 par A______ contre les chiffres 4 à 8 du
dispositif du jugement JTPI/4048/2021 rendu le 23 mars 2021 par le Tribunal de première
instance dans la cause C/3888/2020. Au fond : Annule les chiffres 6 et 7 du dispositif du
jugement attaqué et cela fait, statuant à nouveau sur ces points : Dit que l’entretien
convenable de H______, allocations familiales non déduites, s’élève à 1'412 fr. Dit que
l’entretien convenable de C______, allocations familiales non déduites, s’élève à 1'275 fr.
Condamne A______ à payer en mains de B______, à titre de contribution à l’entretien de



H______, par mois et d’avance, allocations familiales non comprises, 100 fr. du 23 mars
2021 au 31 août 2022 et 325 fr. du 1 er septembre 2022 jusqu’à la majorité de l’enfant,
voire au-delà en cas d’études sérieuses et régulières. Condamne A______ à payer en mains
de B______, à titre de contribution à l’entretien de C______, par mois et d’avance,
allocations familiales non comprises, 100 fr. du 23 mars 2021 au 31 août 2022 et 325 fr. du
1 er septembre 2022 jusqu’à la majorité de l’enfant, voire au-delà en cas d’études sérieuses
et régulières. Confirme le jugement entrepris pour le surplus. Déboute les parties de toutes
autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d’appel à 1'000 fr. et les met à
la charge de chacune des parties pour moitié. Condamne B______ à verser 500 fr. à l’Etat
de Genève, soit pour lui les Services financiers du Pouvoir judiciaire, à titre de frais
judiciaires d’appel. Dit que la part des frais judicaires d'appel incombant à A______ est
provisoirement supportée par l'Etat de Genève. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens d'appel.
Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Madame Verena
PEDRAZZINI RIZZI, Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, juges; Madame Sophie
MARTINEZ, greffière. Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la
loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110 ), le présent arrêt peut
être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100
al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours
doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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